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"ASSOCIATION DES ABONNÉS"
a L'excès du mal, parfois, engendre le remède ; et la. crise téléphonique a, durant Vèté dernier,

amené la. constitution d'un organisme nouveau et précieux,: {'ASSOCIATION DES ABONNÉS AU TÊLÉSHONE.
La. tentative mérite d'être signalée et suivie, parce que, d'abord, elle est d'un intérêt immédiat et peut
faciliter beaucoup la tâche du Parlement et de VAdministration; ensuite parce qu'elle a de l'avenir et
nous présente un exemplaire typique d'une forme de groupement qui se développera de plus en plus
dans les sociétés futures : les groupements de consommateurs.

« Le Parlement et l'Administration doivent donc s'habituer à tenir compte de ces Associations
qui unissent les gens spécialementintéressés au bon fonctionnement dételle ou telle industrie dEtat.
Les représentants de l'Etat ne doivent traiter ni en intrus, ni en adversaires ces citoyens qui ont le
droit d'exiger d'être bien servis et dont le concours peut apporter une aide efficace et indispensable à
la réussite de l'exploitation. Pour faciliter cette collaboration, un groupement des Abonnés, {'ASSOCIA-
TION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE, est nécessaire. Il ne faut pas le décourager, mais l'encourager, aucontraire, en lui prouvant qu'on tient compte de ses doléances, accueillir ses délégués, les initier au
fonctionnement de tous les rouages, solliciter leur contrôle »

(Extrait du Rapportprésentéau Parlement, au nom de la Commission du Budget,
par M. MARCEL SKMBAT, Député de la Seine, Rapporteur du Budget des Postes,
Télégraphes et Téléphones.)

CONSEIL D'ADMINISTRATION
Président." M. le Marquis de Montebello, 12, rue de Prony,
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Association des Abonnés au Téléphone j

47, RUE DES MATHURINS, PARIS | [

Téléphone 112-41. i

BULLETIN D'ADHÉSION

Je, soussigné
_—

i

demeurant à
. _ téléphone :

déclare adhérer à {'Association;des Abonnés au •

Téléphone e{ m'engagea payer ma cotisation de .:

5 francs (Année 1908). i

A
,
{e_L_'L_li_(f90

:

(Signature).
!

Association des Abonnés au Téléphone

47, RUE DES MATHURINS, PARIS

.
Téléphone 112-41.

BULLETIN D'ADHÉSION

Je, soussigné
. , -— *

:
demeurant a... '. téléphone^.

„ .„,..

; déclare adhérer à {'Association des Abonnés àù
I Téléphone et m'engage à payer ma cotisation de

; 5 francs (Année 1908).

!'
.

A
, ,

le 190

: (Signature).
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Telephomgue.

La Faillite de l'Administration/
Ue rôle de r^ssocïatîori des ^bonnes- ':;

V^drnïïîïartraWoi} èârt' TrinpUTssante* '-
II faui recourir èFIndustrîe prîyée.

La crise téléphonique s'aggrave de jour en jour. ^
i
^

Malgré les promesses de l'Administration, les Abonnés n'ont constaté jus-
qu'à cejour aucune améliorationnotable dans le servicedéplorable des téléphones.
Et l'avenir ne s'annonce pas mieux que le présent.

L'Association des Abonnés au Téléphone n'a cependant pas ménagé ses
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efforts depuis quatre ans, et nul ne peut l'accuser d'avoir manqué de bonne
volonté, de patience et de désintéressement.

Nous avons étudié la question téléphonique, à la place de l'Administration
endormie dans sa routine. Avec le concours de spécialistes éminents de France
et dé l'étranger, nous avons établi un programme de réformes.

Ce programme, M. Bérard avait promis de l'étudier, mais il n'a cherché
qu'à éluder la question, en bernant sans cesse les Abonnés.

Son successeur, M. Sim}Tan, l'a étudié et, après en avoir reconnu l'utilité et
l'urgence, il l'a adopté entièrement en principe. Malheureusement le projet de loi
qu'il vient de présenter, est absolument informe et inapplicable, tant par sa
teneur, que par l'opposition qu'il suscite déjà à la Chambre, et par 1 hostilité
systématique qu'il rencontre dans sa propre administration.

De son côté le Parlement est impuissant à faire lui-même la réforme télé-
phonique et à mettre sur pied un projet cohérent et rationnel, car l'Administra-
tion ne lui fournit pas les renseignements nécessaires.

G'est-donc l'avortement complet.dès réformes

En présence de celle lamentable faillite de l'Administration, il nous est
impossible de patienter plus longtemps.

A une situation anarchique, il faut un remède énergique et radical.
Nous ne vouions plus de promesses qui ne sont jamais tenues, et qui, après

quatre ans d'atermoiements et d'attente, aboutissent à l'effondrement total.
Nos téléphones continuent à fonctionner de mal en pis. Ils sont les plus

défectueux qui existent et nous rendent la risée du monde civilisé.
Car l'Etat est absolument impuissant à exploiter le téléphone, entreprise

des plus délicates et d'une nature toute particulière.

L'Etat est incapable au point de vue financier.
Pour mettre les téléphones à la hauteur des besoins actuels et assurer

l'avenir, tant pour Paris que pour la Province, il faudrait plusieurs centaines
de millions.

Les nécessités financières et budgétaires ne permettent pas à l'Etat de fournir
un pareil effort.

Aussi le projet de Ipi du GaHvernement prévoit-il seulement 42 millions de
crédits..... échelonnés en six ans! Autant jeter une goutte d'eau dans la mer!

MEtat est incapable au point de vue technique.
Il a prouvé son impuissance à méttee sur pied avec rapidité un projet

quelconque de réformes, rationnel et pfatîqae.
La lenteur et la complication des rouages administratifs, la routine et

l'inertie des bureaucrates ne permettent pas d'adopter à temps et avec décision
les perfectionnements réalisés par la science.

Quand on s^est décidé à installer un nouveau système, il est déjà vieilli et
remplacé à l'étranger.
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L'Etat est incapable au point de vue du personnel.
Il ne peut ni choisir, ni diriger convenablement le personnel chargé d'un

travail très délicat, qu'il s'agisse de réparer les appareils ou de donner les com-
munications.

Le recrutement se fait au hasard des recommandations.
Le personnel est écoeuré et dégoûté par le favoritisme éhonté qui s'exerce

à tous les degrés de l'échelle.
Faut-il s'étonner, dans ces conditions, si son rendement est insuffisant ?

L'Etat est incapable au point de vue commercial.
Il n'a aucune aptitude commerciale et industrielle.
Il ignore même ce que lui coûtent — ou lui rapportent — les téléphones !

Le personnel, inamovible, a un avancement automatique et n'est pas inté-
ressé au développement et au bon fonctionnement du service.

Au lieu de chercher à développer sa clientèle, l'Administration fait tout
son possible pour écarter les nouveaux abonnés.

Que penserait-on d'un commerçant qui aurait peur d'avoir trop de clients ?

Voilà les causes de la faillite de 1 Administration.
A cette situation il n'y a qu'un seul remède :
On ne peut réorganiser les téléphones qu'avec le concours de l'industrie

privée.
Jusqu'ici nous n'avions pas proposé cette solution. Nous conservions encore

des illusions sur les réformes que pouvait faire l'Administration.
Nous avons essayé loyalement de collaborer avec elle, de faire patienter

l'opinion, de calmer les abonnés irrités.
Aujourd'hui la mesure est comble, après ce dernier et éclatant aveud'impuissance que vient de donner l'Administration.
Il faut donc à l'Etat le concours de l'industrie privée pour l'aider à solu-

tionner la question téléphonique.

.Seule une industrie privée pourra reunir le capital nécessaire, sans difficulté
aucune, et mettre, en deux ou trois ans, le téléphone à la hauteur des besoins.

Seule l'industrie privée, qui n'a les mains liées par aucune bureaucratie
compliquée, peut exécuter rapidement un programme de réformes.

Seule une entreprise particulière saura choisir un personnel soustrait auxinfluences politiques et apte à satisfaire sa clientèle; des chefs compétents
responsables et intéressés, directement et personnellement, à la prospérité de
l'entreprise.

Une société, dont les capitaux sont en jeu, fera tout pour accroître sesbénéfices, et par suite, comme tout bon commerçant, elle s'efforcera de satisfaire
sa clientèle, d'augmenter le nombre des abonnés et son chiffre d'affaires, aussi
bien à la satisfaction du public qu'au profit de l'Etat.
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Abonnés du téléphone, êtes-vous satisfaits?
Avez-vous constaté une amélioration notable depuis quatre ans?
Non ! répondez-vous à l'unanimité.
Voulez-vous des réformes?
Oui ! sans doute.
Eh bien ! Vous êtes le nombre ! Souvenez-vous que vous en avez la force.
Isolés, vous êtes impuissants contre l'Administration. Unis et groupés

vous pouvez faire capituler la bureaucratie qui se reconnaît elle-même incapable,
et imposer votre volonté au Gouvernement et aux Chambres.

L'heure est venue d'agir énergiquement et de montrer par des actes que
nous n'entendons pas être bernés plus longtemps !

Plus nous serons nombreux et unis, plus nous serons puissants.
Tous les Abonnés, dans leur intérêt, doivent venir à nous.
Adhérez tous à l'Association des Abonnés au Téléphone.

MARQUIS DE MONTEBELLG,
Président de l'Association des Abonnés au Téléphone.

L'MKÎilliil Illilfô

A faire aboutir les réclamations de

ses adhérents.- A obtenir des réformes.
L'union fait la force.

A quoi sert, nous demande-t-on
parfois, l'Association des Abonnés autéléphone ?

Son rôle est doublé :
lo Elle sert d'abord à donner aux

Abonnés des satisfactions immédiates,
en transmettant leurs réclamations et
eh leur faisant accorder des sanctions
rapides et efficaces. A ce point de vue,
nous devons reconnaître que l'Admi-
nistration s'est toujours efforcée de
nous donner satisfaction.

Des instructions ont été données par
le Sous-Secrétaire d'Etat aux chets de
services pour que les réclamations

transmises par l'Associationdes Abon-
nés soient prises en sérieuse considé-
ration et fassent l'objet d'une étude
toute spéciale.

D'ailleurs, l'Abonné ne sait souvent
pas à quel service il doit adresser sa
réclamation : l'organisme administra-
tif est si compliqué! Neuf fois sur dix
il se trompe. Il n'adresse pas sa plainte
au fonctionnaire compétent. Celle-ci
subit d'abord, de ce fait, un retard
sensible, et risque ensuite d'échouer
dans un service, où elle sera classée,
sans enquête, après une réponse de
pure forme.

Au contraire, l'Association sait à
quelle porte frapper suivant la nature
de la réclamation. Elle obtient toujours
une enquête sérieuse et Une solution
rapide : toutes les fois que la plainte
est bien fondée, il est rare que l'Abonné
n'obtienne pas satisfaction.

Tous ceux qui se sont servis de liôtrè
entremise n'ont eu qu'à s'enrlojtfïâr^ et
nous ont exprimé leur satKfâctïdhP

-
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2° En second lieu, l'Associationa un
but d'intérêt général. Par la force que
donne le nombre, elle seule peut faire
pression sur l'Administration, agiter
la presse et l'opinion publique, saisir
le Parlement pour obtenir les réformes
mettant fin à la situation actuelle.

Tout ce que l'Administration a fait
ou essayé de faire, c'est sur les instan-
ces réitérées de notre Association.

Plus nous serons nombreux, plus
nous seronspuissants pour contraindre
les pouvoirs publics à faire les ré-
formes qui s'imposent.

C'est donc l'intérêt de tous les abon-
nés de venir à nous.

Abonnés, adhérez tous à l'Associa-
tion des Abonnés au Téléphone.

Notre Programme

Il ne suffit pas de critiquer la situa-
tion téléphonique actuelle

:
il faut éta-

blir un programme de réformes net
et précis.

Ce programme, l'Association des
abonnés l'a formulé peu après sa fon-
dation, après une enquête approfondie
confiée aux techniciens les plus com-
pétents.

Dès 1905, j'ai publié une brochure,
la Question des Téléphones, dans la-
quelle je résumais notre programme.
Le principe était le suivant : imiter
l'organisation des pays étrangers, là
où le service téléphoniquedonne toute
satisfaction au public.

Au point de vue du matériel, nous
avons réclamé l'adoption de la Batte-
rie Centrale, mais telle qu'elle fonc-
tionne aux Etats-Unis, et nous avons
mis l'Administration en garde contre
les résultats déplorables que causerait
l'application d'une demi-réforme et

d'un système bâtard, notamment par
la conservation des piles et la non
unification des appareils.

Nous avons demandé l'autonomie
et la réorganisation complète du ser-
vice: autonomie technique, en mettant
à la tête de l'Administration un direc-
teur compétent et responsable; auto-
nomie financière, en donnant aux ser-
vices téléphoniques les crédits néces-
saires pour l'exécution des réformes.

Il est de toute nécessité que l'Ad-
ministration adopte les méthodes
commerciales et industrielles pour
l'exploitation des téléphones; qu'elle
dresse un inventaire annuel et un bi-
lan sérieux de sa gestion; qu'elle
s'efforce de satisfaire et d'accroître sa
clientèle, au lieu de décourager les
nouveaux abonnés.

Nous avons réclamé un recrutement
meilleur et une éducation profession-
nelle du personnel, qui, mieux dirigé
et mieux préparé, donnerait satisfac-
tion au public.

Nous avons demandé enfin la sup-
pression des clauses draconiennes im-
posées aux abonnés par le règlement,
et la substitution au tarif forfaitaire
actuel, injuste et trop cher, du tarif
gradué qui mettrait le téléphone à la
portée de tous.

Ce programme, nous l'avons sou-
mis à l'Administration, qui en a re-
connu le bien fondé, et l'a adopté en-
tièrement. Mais, malgré ses promesses,
elle a différé sans cesse l'exécution des
réformes. Elle n'a même pas voulu,
après nous l'avoir promis, admettre
des délégués de l'Associaton dans ses
commissions, où notre présence au-
rait pu éviter plus d'une gaffe.

Après avoir reconnu la nécessité des
réformes que nous préconisions l'Ad-
ministration n'a pas voulu, ou n'a pas
pu exécuter les réformes.

En présence d'une telle impuissance,
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il est de toute évidence que l'Adminis-
tration incapable doit demander main
forte à l'industrie privée.

MARQUIS DE MONTEBELLO.

Un
Sflrjuaîré horjtçu*

Nous intentons un procès au conces-
sionnaire de la publicité. — Une pu-
blicité déplacée.

Depuis la distribution de l'Annuaire
-—^qui^a paru avec quatre mois de re-
tard — nous avons reçu des centaines
de lettres de nos adhérents, qui témoi-
gnent de leur mécontentement lé plus
vif à l'égard de cette publication —
officielle, hélas! Le papier est déplo-
rable, et on se demande dans quel
état seront, au bout de quelques mois,
les exemplaires des bureaux de poste.

Mais c'est surtout la publicité qui
provoque les plaintes unanimes. Des
faits très nets de concurrence déloyale
ont été relevés par de nombreux abon-
nés, et soumis à notre Commission ju-
diciaire, qui. a reconnu le bien fondé
de ces réclamations.

Sur la demande des intéressés, nous
intentons en leur nom un procès contre
le concessionnairede la publicité devant
le tribunal de commerce.

D'un autre côté, beaucoup d'abonnés
se sont plaints à nous — et avec raison
— du caractère vraiment trop... spé-
cial de certaines annonces -- textes et
figuras — absolument déplacés dans
une pn'blicati n mise entre les mains
de tous, enfants comme adultes, et qui
conviendraient mieux à des brochures
médicales. Il est absolument honteux

qu'un annuaire officiel ait accueilli
une semblable publicité.

Une partie de la publicité est faite
par des personnes qui ne sont pas
abonnées au téléphone. Est-ce admis-
sible?

Dernier détail, enfin, que nous em-
pruntons au Journal des Postes :

« L'article 18 des clauses spéciales
au premier lot de l'adjudication de
l'Annuaire prévoyait que te les adresses
à porter par les soins de l'adjudicataire
sur les documents à distribuer aux abon-
nés et au service, seraient, à son choix,
manuscrites ou imprimées ».

« Or, sait-on par qui ce travail a été
fait? Sait-on par qui ont été portées
sur les documents à distribuer aux
abonnés et au service, les adresses?

« Eh bien, ce travail a été fait par
les soins de la Recette principale de la
Seine.

« Quand nous disions que le cahier
des charges n'avait pas été fait par
l'adjudicataire actuel, mais seulement
pour éloigner les importuns, exagé-
rions-nous? »

LE

Meeting de Passy

Après l'ouverture des Sablon?. — Contre l'incurie
administrative. — Allocution de M.VI. de Monte-
bello, Thévln, d'.Vndigné. — L'orJre du jour.

L'ouverture du bureau des Sablons —'que
l'administration escomptait comme un triom-
phe ! — a provoqué une perturbait r. sans
précédent parmi les abonnés de Passy : cer-
tains d'entre eux ont vu leur service inter-
rompu pendant 15 et 20 jours !

Un meeting de protestation des abonnés de
Passy contre l'incurie administrative s'est te-
nu le lundi 1er juin, à neuf heures du soir, au
cale de la Rotonde, 12, chaussée de la Muette,
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sous la présidence du marquis de Montebello. i

Deux cents abonnés environ y assistaient.
Après avoir retracé le but et le rôle de

l'Association des Abonnés au Téléphone et
montré l'utilité qu'elle présente pour tous, M.
de Montebello résume brièvement les fautes
et les erreurs incroyables commises par l'ad-
ministration qui a fait preuve au bureau des
Sablons d'une imprévoyance extraordinaire.

Malgré les vertissements de l'Association,
on n'a donné aux abonnés qu'une caricature
de Batterie centrale, qui ne pouvait que cau-
ser des mécomptes, par suite de la conserva-
tion des piles primaires et de la non unifica-
tion des appareils.

On avait oublié — simplement ! la trans-
formation des postes supplémentaires: d'où
une « couleuvre » — supplémentaire elle
aussi — de deux millions que le Parlemen!.
devra avaler bon gré mal gré.

Le multiple n'était pas prêt: il n'avait pas
même été essayé, pas plus que les lignes
auxiliaires ! Les lignes des abonnés avaient
été mêlées, le répartiteur « loupé i>; les accu-
mulateurs ne marchaient pas; on avait con-
fondu les signaux des abonnés Supplémen-
taires avec ceux des abonnés principaux:
bref, suivant l'expression d'une employée,
une mélasse telle qu'on n'en avait jamais vu
de. mémoire de téléphoniste.

Le personnel était insuffisant, surmené. Il
y avait des téléphonistes qui n'avaient ni cas-
.que,. ni transmetteur !

L'anarchie téléphonique, conclut M. de
Montebello, croît de jour en jour ; il est grand
temps d'y mettre fin.

Si l'administration ne veut pas faire faillite,
il faut qu'elle lasse d'urgence les réformes
nécessaires, et qu'elle exécute immédiatement
le programme de l'Association, qu'elle a en-
tièrement accepté. Mais il faut qu'elle obtien-
ne sans tarder l'argent nécessaire, et qu'on la
réorganise en plaçant à sa tête un directeur
responsable, homme du métier et soustrait

v
aux influences comme aux revirements poli-
tiques.

M. de Montebello est très "applaudi, ainsi
que M. Thévin, secrétaire de l'Association
— nui vient prolester aussi comme victime et
comme abonné de Passy — et qui donne,
entre autres, l'intéressant renseignement sui-
vant : tous les abonnés, dont la suspension a

duré plus de quinze jours, ont droit à des
dommages-intérêts, sous forme d'une dimi-
nution du prix de leur abonnement.

M. d'Andigné, le sympathique conseiller
municipal de la Muette, obtient également un
vif succès en faisant le procès de l'adminis-
tration, et en demandant la formation d'un
groupe de défense téléphonique parmi les élus
de Paris. ...L'ordre du jour suivant est voté à l'unani-
mité :

<<
Les abonnés au téléphone de Passy, réu-

nis au nombre de deux cents :

« Avant entendu les explications de MM. de
Montebello, président, et Thévin, secrétaire
de l'Association des Abonnés au téléphone, et
de M. d'Audigné, conseiller municipal ;

« Emettent le voeu :

« 1° Qu'il soil constitué parmi les élus de
Paris, sur l'initiative de l'Association des
Abonnés, ni groupe de défense téléphonique ;

« 2° Que l'administraion revienne à l'an-
cien système pour les postes supplémentaires,
et permette aux titulaires de ces postes d'ap-
peler directement les abonnés et d'être appe-
lés.par eux, sans être obligés de passer par
l'intermédiaire de l'abonné principal. »

Merci aux journaux qui ont bien voulu an-
noncer ce meeting, le Journal, le Journal des
Débals, le Gaulois, l'Eclair, YEcho de Paris,
ïIntransigeant, la Libre Parole, etc.

Notre Pétition

Pour le retour à l'industrie privée.
La faillite de l'Administration.

Pour appuyer notre campagne en faveur
de la rétrocession du téléphone à l'industrie
privée, et pour bien montrer à l'Etat- qu'en

.agissant ainsi nous sommes les interprètes de
l'immense majorité des abonnés, nous venons
de lancer la pétition suivante, dont nous te-

,
ncns des exemplaires à la disposition de tous
les abonnés.

Celle pétition sera déposée sur le bureau de
la Chambre.
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ASSOCIATION DES ABONNES AU TÉLÉPHONE

Paris, 47, rue des Mathurins, 47, Paris

Pétition relative a l'amélioration des services
téléphoniques.

A Monsieur le Président de la Chambre
des députés,

Les soussignés, abonnés au téléphone
:

Considérant que la crise téléphonique s'ag-
grave de jour en jour et que l'Administration
est impuissante à améliorer les services par
ses seuls moyens ;

Considérant que l'Administration, sous
l'impulsion, de l'Association des Abonnés au
Téléphone, a paru chercher à réaliser quel-
ques réformes et a même présenté un projet
de loi destiné à résoudre la crise; mais que
celle-ci n'en subsiste pas moins tout entière;

Que la mise en service de la Batterie Cen-
trale dans certains quartiers s'est faite dans
des conditions si déplorables qu'elle y a causé
une perturbation générale;

Que la projet de loi déposé à la Chambre
paraît déjà informe et inapplicable, tant par
sa teneur que par l'opposition qu'il rencontre
aussi bien dans le Parlement que dans l'Ad-
ministration elle-même;

Considérant donc qu'il n'y a plus lieu de
compter sur l'Etat pour reconstituer et exploi-
ter le téléphone, entreprise des plus délicates
et d'une nature toute particulière; que tout
d'abord la situation financière ne lui permet
pas d'appliquer aux réformes téléphoniques
les centaines de millions indispensables, au
lieu des quelques millions de crédit à éche-
lonner en 6 ans demandés par l'Administra-
tion;

Qu'au point de vue technique l'Administra-
tion a prouvé son impuissance à profiter en
temps utile des progrès de la science et à
mettre sur pied un projet quelconque ration-
nel et pratique;

Que l'Administration est incapable soit de
choisir, soit de diriger convenablement son
personnel chargé d'un travail particulière-
ment délicat;

Que l'Administration n'a aucune aptitude
commerciale et industrielle, et qu'au lieu de
développer sa clientèle, elle en redoute l'ac-
croissement;

Considérant que, dans de telles conditions,

la faillite de l'Administration doit être consta-
tée, et qu'il apparaît évidemment que, pour
solutionner la crise téléphonique, l'Etat n'a
d'autres moyens que de faire appel dans une
large mesure au concours de l'industrie pri-
vée;

Que seule une société privée pourra réu-
nir immédiatement tous les capitaux néces-
saires, exécuter rapidement un programme de
réformes matérielles modernes et complètes,
choisir un personnel compétent et dirigent,
s'efforcer, en un mot, d'agir commerciale-
ment, aussi bien à la satisfaction du public
qu'au profil de l'Etat dont les droits et les in-
térêts seraient également sauvegardés ;

Demandent instamment au Parlement d'in-
viter le Gouvernementà présenter un projet de
loi de mise en régie de l'Exploitation des Té-
léphones.

Cette pétition se couvre rapidement de si-
gnatures. Nous engageons vivement tous les
abonnés à la signer et à 'la faire signer par
leurs amis.

Le Téléphone " à l'oeil "

On nous assure — et nous tenons le fait
de bonne source — que certaines personna-
lités artistiques, théâtirales et littéraires ont
le téléphone « à l'oeil », et ne paient aucune
somme à l'Etat pour leur abonnement.

Nous demandons de quel droit pareille fa-
veur est consentie par l'administration.

Qu'en pensent les abonnés, qui déboursent
400 francs par an pour être mal servis ?

l'IMilII I! 1ÎI1II
Nos alarmes réalisées. — 1.200 abonnés « à terre »

pour un court-circuit. — Imprévoyance
et incurie.

Etions-nous assez bons prophètes — en dé-
pit de l'incurable optimisme officiel — quand
nous demandions, il y a trois mois, ce que
ferait l'administration en cas d'un incendie
dans un multiple, et que nous prédisions,
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dans ce cas, la suspension du service pour
les abonnés pendant un temps très long ?

Pour un simple court-circuit, qui a provo-
qué, le 2 juin dernier, à Gutenberg, un com-
mencement d'incendie vite éteint —• c'était en
plein jour — voilà 1.200 abonnés « à terre » —
et atterrés sans doute ! pour un temps indé-
terminé

Pareil fait se produirait-il, si l'administra-
tion avait des meubles de secours, ou simple-
ment des places disponibles sur les multiples
voisins, pour y raccorder les abonnés, pen-
dant que dureront les réparations nécessai-
res ?

Et. si l'incendie avait éclaté la nuit et n'avait
pas été enrayé à temps, c'est 15.000 abonnés
qui seraient restés sans communication pen-
dant 2 ans — sans compter l'interurbain.

Il est vraiment fâcheux — pour l'intérêt gé-
néral — que les journaux ne se soient point
trouvés parmi les abonnés « à terre ». Car
nous aurions entendu un beau tapage dans la
presse. Et les protestations virulentes des
journaux, touchés au vif de leurs intérêts,
auraient peut-être abouti à secouer l'admi-
nistration ei à la sortir de sa torpeur.

Ï1©1S IIS
®i SU IIS

Dans son interview du Figaro,M. Si-
myan déclare que les réformesprévues
dans son projet de loi seront réalisées
dam trois ans.

Or, d'après le projet de loi lui-même
— comme l'a fait remarquer M. de
Montebello — les crédits nécessaires à
l'exécution de ces réformes sont éche-
lonnés sur une période de six ans.

Singulière contradiction!
Et nous posons ce dilemme :

Ou bien M. Simyan n'a pas lu son
projet de loi... Et alors... il est inutile
d'insister !

Ou bien, depuis le dépôt du projet,

on a trouvé un moyen permettant
d'exécuter en trois ans des réformes
dont les crédits ne seront votés que
plus tard. Dans ce cas, nous deman-
dons à être mis au courant de cette
combinaison vraiment miraculeuse.

Nous attendons une réponse, qui,
espérons-le, ne se fera pas trop at-
tendre.

L'État
iera=t=il faillite?

Les Interviews du Figaro.
Déclarations de M. de Montebello.

La réponse de M. Simyan.
Aveux significatifs.

Une réplique du président de l'A. A. T.

Le Figaro a publié le mois dernier plu-
sieurs articles très intéressants sur la crise
téléphonique.

M. Frantz Reichel a d'abord interviewé M.
de Montebello sur le but et les motifs de no-
tre campagne. Voici les passages les plus ca-
ractéristiques des décïarations que lui a faites
le président de l'Association des abonnés :

« Nous sommes outrés, indignés ! nous
en avons assez ! notre patience est lasse,

.et, décidés à ne plus nous laisser berner,
nous allons donner l'assaut définitif aux rou-
tines administratives, à l'indolence des bu-
reaux, à l'hostilité ténébreuse des ingénieurs
de l'administration dont ils gaspillent, sans
profit pratique pour le public, les millions, et
qui, indifférents à tout, souverains maîtres du
département où ils opèrent, contre le chef su-
prême, qui ne peut rien contre leur puissante
camarilla, s'opposent systématiquement à
toutes réformes sérieuses ! Ils n'en veulent
pas, ils ont décidé qu'il n'y en aurait pas ! Ils

•
ont 'Un fromage, qu'ils défendent de toute la
puissance formidable de leur inertie et de
leurs bureaucratiques accords ! Nul ne peut y
pénétrer, nul ne peut fourrer le nez dans leurs
papiers ! Les députés et les sénateurs qui ont

: tenu à se documenter sur l'administration des
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téléphones pour étudier, le plus sincèrement '

du monde, la question, et s'attacher à un pro-
jet de réformes, ont dû renoncer à la tâche:
ils se sont heurtés à l'hostilité des bureaux,
et M. Simyan^ le sous-secrétaire d'Etat, lui-
même, a, j'en suis convaincu, reconnu l'im-
possibilité dans laquelle il se trouve d'être
utilement secondé par l'administration dont
il est le chef responsable.

— Diable ! vous n'êtes guère encourageant.
— « Il m'est défendu de l'être, reprit le mar-

quis de Montebello. Oh! je ne nie pas la bon-
ne volonté de M. Simyan. A améliorer les
services téléphoniques, il a mis plus que de la
bonne volonté ; avec une sincérité, un empres-
sement, une clairvoyance et une énergie aux-
quels nous devons et auxquels il nous plaît
de rendre hommage, il s'est efforcé d'intro-
duire dans son administration les réformes in-
dispensables. Il a vaillamment, courageuse-
ment lutté; mais il a lutté en vain.

... « Depuis deux ans on a désarmé notre
impatience en faisant miroiter à nos yeux le
projet que, conformément à nos voeux et à
notre programme, l'administration préparaît
lentement... Nous avons attendu, attendu,
pleins de confiance et d'espérance. Et pour-
quoi ? Pour aboutir au projet que M. Simyan
a dû se résoudre à accepter et à présenter aux
Chambres, au projet qui prévoit un crédit de
42 millions à dépenser en six ans, alors que
pour donner à Paris et à la France le service
téléphoniqueutile aux besoins actuels et com-
parable à celui de l'Amérique, de l'Angle-
terre et de l'Allemagne, il faudrait dépenser
tout de suite, et comme entrée de jeu, 50 mil-
lions !...

« L'Etat est incapable, au point de vue fi-
nancier, de donner les crédits indispensables
à la création d'un véritable réseau télépho-
nique. Les nécessités financières et budgétai-
res, les exigences des groupes politiques 'l'en
empêchent. Incapable financièrement, l'Etat
l'est encore plus au point de vue technique.
En dépit des protestations et des réclamations,
il n'a pu mettre sur pied un projet quelconque
de réformés, rationner et! pratique. La len-
teur, la complication des rouages adminis-
tratifs, la routine et l'inertie des bureaux, l'in-
cohérence de 'l'organisation empêchent tout
progrès. Lorsque notre administration se dé-
cide enfin à adopter un nouveau système, il est

déjà vieilli et abandonné à l'étranger....
<(

L'administralionJait faillite; il faut re-
médier au gâchis scandaleux des téléphones,
et pour y remédier il faut une solution éner-
gique, radicale.

— Quelle est-elle ?

— 11 n'y en a qu'une, celle que vous savez,
celle qui est annoncée : Le service des télé-
phones ne peut être réorganisé qu'avec le
concours de l'industrie privée. »

Interviewé à son tour, M. Simyan a fait
des déclarations qui renferment certains aveux
précieux à enregistrer. Pour lui, l'industrie
privée « ne pourrait pas plus » que l'Adminis-
tration, mais l'honorable Sous-Secrétaire
d'Etat ne donne aucun argument — et pour
cause — à l'appui de cette affirmation témé-
raire.

M. Simyan poursuit:
.

« Le. matériel que nous substituons à l'an-
cien est aussi parfait que possible ; il n'y en
a pas de meilleur à. l'étranger (?) ; mais, pour
qu'il donne exactement les résultats qu'on
attend de lui, il faut que la substitution soil
intégrale ; actuellement, trois matériels fonc-
tionnent, et cette circonstance... provisoire
empêche d'apprécier autant qu'il convient les
supériorités d'un outillage auquel le public
trouve déjà, aujourd'hui que le personnel y
est exercé, des avantages indiscutables. La
substitution du matériel nouveau à l'ancien
se poursuit ; elle sera nous l'espérons, ter-
minée à la fin de 1909 ; eîie le sera sûrement
en 1910. On ne peut aller plus vite ; l'indus-
trie privée ne pourrait se montrer plus
célère. »

Le passage suivant est particulièrement
important :

« Nous avons actuellement 60.000 abon-
nés (1), avec les améliorations apportées et
celles en cours, nous sommes en mesure de
donner pour 3 ans, encore, satisfaction au pu-
blic (?). L'effectif des abonnés augmente en ef-
fet de 3 à 4.000 par an ; or nous avons une dis-
ponibilité de 10.000 lignes qui sera utilisée
dans le délai que je vous indique. Si à celle
époque rien n'était (ait,la situation sérail alors

(1) 11 y a certainement un lapsus : le nombre actuel des
abonnés de Paris n'atteint même pas 45.000.
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inextricable,et VElal ferait faillite en ne pou-
vant assurer un de ses services publics. Mais,
dans 3 ans, le projet que j'ai élaboré avec le
concours des techniciens les plus autorisés de
l'administration et de l'industrie privée sera
réalisé, et alors, disposant au total de 150.000
lignes environ, l'administration pourra ac-
cepter 80.000 abonnés de plus et remplir uti-
lement, avec un outillage parfait, le service
des communications.

— Soit ! Mais le marquis de Montebello
affirme que le projet ne sera pas voté ; que
voté, il sera réalisé en six ans, et que pendant
six ans... le scandale téléphonique se pour-
suivra, et après se continuera.

—
je vous affirme que le projet voté, il

sera réalisé dans trois ans ! Mais pour qu'il
soit réalisé dans ce délai, il est indispensable
qu'il soit voté avant les vacances, et il le sera
je n'en doute pas. Les raisons que je ferai
valoir par lettre à la commission des postes,
qui se réunit ce mois-ci, et à la tribune, à la
rentrée des Chambres, convaincront, j'en suis
sûr, le Parlement. »

A la suite de celte interview, M. de Monte-
bello a écrit la lettre suivante, qui a paru
dans le Figaro du 20 mai :

Paris, le 16 mai 1908.

Monsieur Frantz-Reichel
Rédacteur au Figaro

Monsieur le Rédacteur,
Veuillez me permettre de clore, en deux

mots, la polémique qui s'est engagée dans les
colonnes du Figaro relativement à la crise té-
léphonique.

M. Simyan ne pouvait évidemment pas
avouer publiquement qu'il était découragé,

;
qû'it^avait l'insuffisance de son projet et que
le service téléphonique allait de mal en pis.
Cependant il est des bornés à l'optimisme
officiel.

Il me faudrait abuser de l'hospitalité du
Figaro si; je voinMs réfuter en détail la dé-
fense qu'a présentée le sous-secrétaire-d'Etat :

je nie borne donc à quelques observations :

M. ùimyan tout; dabord...s'enorgueillit
de l'inauguration du nouveau bureau des
Sablons ; il a donc oublié de consulter les

abonnés de ce bureau, qui lui auraient appris
que, dans cette partie du réseau, le téléphone
est tout simplement impraticable !

Par cet exemple, on peut juger de la valeur
des autres satisfactions administratives de M.
Simyan.

Pour l'avenir, M. Simyan annonce que,dans
trois ans, Paris sera doté d'un réseau télé-
phonique incomparable, alors que le matériel
prévu n'est qu'une caricature de la Batterie
Centrale telle qu'elle fonctionne actuellement
partout.

M. Simyan annonce de même que le nou-
veau matériel sera substitue à l'ancien à la
fin de l'année 1909 — au plus tard en 1910 —
or, le projet de loi dont i'i est l'auteur, éche-
lonne les crédits de 1908 à 1913 — Ce qui
fait bien 6 ans.

En réalité, le sous-secrétaire d'Etat a été
mis sous le boisseau — lui et les réformes —
par ces fameux chefs auxquels il avoue qu'il
est obligé de s'en rapporter. C'est cet état-
major d'ingénieurs qui s'oppose à toutes les
réformes demandées par le public et approu-
vées par le personnel actif. Quant à l'Asso-
ciation des Abonnés au Téléphone, elle a tenu
à annoncer la faillite imminente et elle se bor-
nera pour le moment à prendre acte des dé-
clarations de M. Simyan qui a reconnu que,
SI SON PROJET DE LOI N'ÉTAIT PAS VOTÉ AVANT LES
VACANCES, SON PROGRAMME NE POURRAIT ÊTRE
EXÉCUTÉ DANS LE DÉLAI DE 3 ANS, ET QUE CE SE-
RAIT LA FAILLITE DE L'ETAT !

Alors, l'administration voudra-t-elle recon-
naître qu'elle eût mieux fait de faire appel
plus tôt au concours de l'industrie privée ?

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de
mes sentiments très distingués.

MARQUIS DE MONTEBELLO.

On ne saurait mieux tirer la morale de cette
intéressante polémique, que l'a fait M. de
Montebello.

De l'aveu même de M. Simyan, il faut donc
que le projet de loi soit voté avant les va-
cances pour que l'administration des télépho-
nes ne soit pas acculée, dans trois ans, à une
faillite irrémédiable.

Or, nous'l'ayons dit, tout fait présumer que
ce projet ne sera pas voté ~- surtout pas avant
les vacances.
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Il ne nous reste plus qu'un mois pour sa-
voir si l'Etat pourra s'écrier, comme ce com-
merçant sur des affiches qui firent grand bruit
à Paris, voici quelques années :'-'

— Enfin nous avons fait faillite !

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS

Voyage d'excursions
Aux Plages de la Bretagne.

Du l°r mai au 31 octobre, il est délivré des billets de
voyage d'excursions aux Plages de Bretagne, à prix réduits,
et comportant les parcours ci-après :

Le Croisic, Guérande, Saint-Nazaire, Savcnay, Queslem-
bert, Plocrmel, Vannes, Auray; Pontivy, Quiberon, Le
Palais (Belle-Ile-en-Mer), Lorient, Quimperlé, Rosporden,
Concarneau, Quimper, Douarnenez,Pont-Labbé, Chàteaulin.

Durée: 30 jours.
Prixdes billets (aller et retour) : l" classe, 45 fr.; 2" classe,

36 fr.
Faculté d'arrêt à tous les points du parcours, tant à l'aller

qu'au retour.
Faculté de prolongation de la durée de validité moyen-

nant supplément.
En outre, il est délivré au départ de toute station, du

réseau d'Orléans pour Savenay ou tout autre point situé sur
l'itinéraire du voyage d'excursions indiqué ci-dessus et
inversement des billets spéciaux de J.1'» et de 2"" classe
réduits de 40 0/0, sous condition d'un parcours de 50 kilo-
mètres par billet.

Billets de libre circulation.
Pour les plages des Côtes Sud de Bretagne.

Pour répondre au
•
désir des touristes qui se proposent,

soit de faire un voyage d'excursion sur les Côtes Sud de
Bretagne sans programme arrêté d'avance, soit de s'installer
sur une des plages de la côte et de rayonner de là sur les
autres localités de cette région si variée et si intéressante,
la Compagnie d'Orléans délivre chaque année, du jeudi qui
précède les Rameaux, au 31 octobre inclusivement, au
départ de toute gare du réseau, des billets d'abonnement
pour bains de nier- et excursions sur les plages des Côtes
Sud de Bretagne, dont les prix sont fixés ainsi qu'il suit :

1e Au départ de toute gare dû réseau située à 500 kilomè-
tres au plus de Savenay : 1™ classe, 100 fr. ; 2mc classe, 75 fr.

2' Au départ de toute gare du réseau située à plus de
500 kilomètres de Savenay, les prix ci-dessus augmentés,
par chaque kilomètre de distance en plus de 500 kilomètres,
de 0 fr. 1344 en 1™> classe, et deO fr. 09072 en 2=« classe. '

Billets. — Les billets d'abonnementpour bains de mer et
excursions aux plages des Côtes Sud de Bretagne se com-
posent de trois coupons donnant droit :

Le l"r, à un voyage aller, avec arrêts facultatifs aux gares
intermédiaires entre le point de départ et l'une quelconque
des gares de la ligne du Croisic et de Guérande à Château-
lin et des lignes d'embranchement vers la mer (Quiberon,
Concarneau, Pont-1'Abbé, Douarnenez) ;

Le 2mo, à la libre circulation sur cette ligne et ses embran-
chements vers la mer, avec arrêts facultatifs à toutes les
gares ;

Le 3m", à un voyage retour, avec arrêts facultatifs aux
gares intermédiaires entré l'une quelconque des mêmes
gares et le point de départ primitif.

Validité. — La durée de validité des billets d'abonnement
pour bains de mer et excursions aux plages des Côtes Sud
de Bretagne est de 33 jours ; cette durée, peut être prolon-
gée une ou deux fois d'un mois, moyennant le payement
pour chacune de ces périodes, d'un supplément égal à 25 °/„
du prix initial, sans que la validité puisse, en aucun cas,
dépasser le 15 novembre.

La demande pour billets d'abonnement doit être accom-
pagnée d'un portrait photographié d'environ 0, 04x0,03sur

épreuve non collée. Ce portrait sera colle par les soins de
la Compagnie sur le billet d'abonnement.

: Avis.
Afin de permettre aux touristes ainsi qu'aux familles de

s'installer sur une des plages de Bretagne et de rayonner
de là sur les autres localités de cette région si variée et si
intéressante, la Compagnie d'Orléans; d'accord avec celle
de l'Ouest, délivre du jeudi qui précède la fête des Rameaux
au 31 Octobre inclus, au départ.de toute.gare, station ou
halte des deux réseaux (lignes 'dé'banlieue du réseau de
l'Ouest, exceptées), des abonnements individuels et de fa-
mille de première et deuxième classe, pour les côtes sud et
nord de Bretagne (gares des lignes du Groizic ét'dê Gué-
rande à Brest et do Brest à Granville par Lamballc, Dol et
Folligny et des haltes d'embranchementvers la mer).

Ces abonnements comportent, en outre du trajet d'aller
et retour à ces côtes avec arrêts intermédiaires facultatifs,
la faculté de circuler à volonté sur les lignes des côtes sud
et nord de Bretagne, ils sont valables 33 jours avec faculté
de prolongation d'un ou deux mois moyennant supplément
de 25 0/0 du prix initial, sans que la validité puisse en
aucun cas dépasser le 15 Novembre.

Le prix des cart«s d'abonnement est de 95 fr. en deuxième
classe et de 130 fr. en première classe, lorsque la distance
pour les parcours (aller et retour) n'excède pas 1.000 kilo-
mètres ,en dehors des points de libre circulation. Au-delà
de 1.000 kilomètres, le prix est augmenté de 0 fr. 045 et de
0 fr. 065 (en deuxième et première classe) par kilomètre en
sus. Des réductions allant jusqu'à 50 0/0 sont consenties en
faveur des membres d'une même famille.

CHEMIN DE FER DE PARIS-LYON-MEDITERRANEE

Billets directs simples de Paris à Royat
et à Vichy.

La voie la plus courte et la plus rapide pour se rendre de
Paris à Royat est la voie " Nevers-Clermont-Ferrand."

De Paris à Royat : 1™ classe, 47 fr. 70 ; 2m' classe, 32 fr.
;20 ; 3n° classe, 21 fr.

De Paris à Vichy : 1" classe, 40 fr. 90 ; 2"" classe, 27 fr.
60 ; 3UI° classe, 18 fr.

Billets d'aller et retour individuels ou collectifs
pour toutes les Stations Thermales.

Du réseau P.-L.-M. notamment:

Aix-les-Bains. — Chalelguyon (Riom). — Evian-les-Bains.
— Genève. —Menthon (Lac d'Annecy). — Uriage (Gre-
noble). — Royat (Clermont-Fcrrand).—Tlionon-lés-Bains.
— Vichy, etc..
1° Billets d'aller et retour individuels de l", 2m« et 3"'"

classes, valables 10 jours, avecfaculté de prolongation,déli-
vrés du l 01' mai au 31 octobre, dans toutes les gares du
réseau ; réduction de 25 0/0 en l1'" classe et de. 20 0/0 en
2in<: et 3m° classes.

2° Billets d'aller et retour de famille, de 1", 2mo et 3«»°
classes, valables 33 jours avec faculté de prolongation,
délivrés du l" mai au 15 octobre, dans toutes les gares du
réseau, sous condition d'effectuer un parcours simple mini-
mum de 150 kil., aux familles d'au moins 3 personnes
voyageant ensemble.

Le prix s'obtient en ajoutant au prix de 4 billets simples
ordinaires (pour les 2 premières personnes), le prix d'un
billet simple pour la 3m° personne, la moitié de ce prix pour
la 4Iuo. et chacune des suivantes. — Arrêts facultatifs. —Faire la demande des billets (individuels ou collectifs) 4
jours au moins à l'avance à la gare de départ.

Il peut être délivré à un ou plusieurs des voyageurs ins-
crits sur un billet collectif de stations thermales et en
même temps, que ce billet,-unecarte d'identité, sur la pré-
sentation de laquelle le titulaire sera admis à voyager isolé-
ment (sans ariét) à moitié prix du tarif général, pendant la
durée.de la villégiature delà famille entre'le point de dé-
part et le lieu de destination mentionné sur le billet collectif.
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REMISES A NOS ADHÉRENTS

Accessoires de cotillon
C. Lufon (Au Cotillon universel), 120, r. Amolot, tél. 203-26.—Rem. 10 %.

Accessoires de pharmacie.
V. Bontemps, 20, r. des Francs-Bourgeois, tél. 2G6-15.

Agences commerciales
Jî. de Bcaulincourl (Excel Trading Office), 54, rue deBondy, tél. 434-55.

—
Remise sur les achats faits par son entremise.

. . .Apéritifs sans alcool
Ferments apéritifs,2, rue des Fossés-Saint-Bernard.Tél. 824-00.—Remise.

Appareils de désinfection
Guasco, 183, rue de Javel. Téléph. 730-10. Remise.

Appareils d'éclairage et chauffage
A. Grenier, 15, faubourg Montmartre, tél. 250-23.—Remise importante.

Appartements à louer
jfm» Bowgeois,grands appartements meublés, 52, rue François I" (Champs-
lysécs), tél. G75-86.

Arquebusiers
L. Chobert, 16, rue Lafayette, tél. 140-54.—10 <>/<, sur la plupart des articles.

Articles de .pêche
J.-B. Charbonnier, A VAncred'Or, 32, rue Turbigo, tél. 119-56.— 10 "/..

Assainissement des appartements
Brûleur Guasco, pour ôter mauvaises odeurs et contre maladies conta-

gieuses. 183, rue de Javel. Téléph. 730-16. Voir aupsi Désinfection.—Remise.
Automobiles et vélocipèdes

G. Coulon, 8G, rue Chevallier (Lovallois-Perrot). Pièces détachéos pour la
vélocipédio, machines complétas.— 5 %,.

Agence parisienne de la marque Cottereau, 6, rue Poisson, tél. 553-55.

— 15 % sur cycles.
Klèber-Forest,.6, ruo Poisson, cycles Saving, machines à coudro, tél.

58C-92. — 10 7°-
R. Dumoulin, 18, rue de Normandie (Asnièros). Tél. 263. — Huiles et

graisses spéciales pour automobiles. — 10 •/<>.

Bandages, Bas varices, Ceintures
Marie frères, 108, rue de Rivoli, tél. 214-18. — 20 % sur tous articles.
Punict, fabricant brevoté S. G. D. G., 179, faubourg Saint-Honoré (on

face l'hôpital Beaujon), tél. 559.58.— 10 »/••
Bières

Albert Roche, 17, rue Mathis, tél. 431-51. Bière supérieure de la Brasserie
dos Flandres (hors concours) ; Bière do la « Tour Carrée » ; Bière de la
« Moissonneuse ». — 10 %.

Bijouterie
Bazar de Bijouterieet Horlogerie, 74, ruo de Rivoli. Tél. 282-04.— 10 °/°.

Bois et Charbons
Magnant, 11, rue Boucry, bois, charbons, coko. — Remise aux membres

de^'Association.
Blanchisserie

L. IVardot, 69, rue de Paris, tél. 95. (Boulogno-sur-Scine). — 5 °j0.
Bronzes d'art

Pinédo, statuaire moderne (fabricant), 137, rue Vicillo-du-TempIe,' tél.
319-13. — 10 o/o.. ;. .. V

_

.-'='

P. Gabreau, 40, rue Louis-Blanc, tél. 420-58. — 10 % sur les oeuvres de
Barye-Jacquemart, etc.

Cafés, Thés, Chocolats
Cauiezcl, 52, boulevard de la Chapelle, tél. 406-88.
Cafés Jouue, 8, boulevard Bonne-Nouvelle, tél. 322-12. — 10 7„.
Compagnie Française des produits « Ftxater», 4, rue de Mendovi, tél.

233-40. —5 #/o sur le chocolat au lait en bouteilles « Mondia ».
Corcellet (Au Gourmand), cafés, 18, avenue de l'Opéra, tél. 239-88.—5 ">/..

Mexicaine Moran, 44,r. Taitbout, café, chocolat, servis chauds, tél. 126-27.
Chapellerie, Cannes, Parapluies

Clément {Chapellerie Anglaise), 117, rue Réaumur, tel; 221-42. — 10 •/..
Coffrés-Forts

La Sécurité, 20, Passage des Panoramas. — Remise à nos adhérents.
Déménagements

Walon, 106, rue Lafayette, tél. 423-66. — Forte remise.
Dentistes

Alexis Carpenlter, 7, rue de Chabrol. — Rémise aux adhérents, 20 •/„
sur prothèse; 10 '/, sur soins.

Désinfection:* domicile
Sanatorium d'Autruil. Proc. Gnùco, 18S. », de Javel. T. 7*0-16 Rem.

Drogueries vétérinaires
Droguerie uélérinaire du Château-Bouge, 38, rue de Clignancourt, tél.

429-87.-10°/.. .,-.• v\:*
Epuration de literie

Sanatorium d'Aufeuil, 183, rue do Jâyel. tél. 730-16. — Remise.
Ferments purs de raisins

Ferments Français, 2, rue des Fossés Saint-Bernard.T. 824-00.—Remise.
Fonds de commerces

Dagory, 13, boulevard Saint-Denis.'—Vente et achat de fonds de com-
merces, industries, usines. Association. Rien à payer d'avance. Tél. 303-42.
— Remise 10 •/« 'Fournitures dentaires

G. Carre, 7, boulevard Beaumarchais. — 10 °./0 aux dentistes adhérents.
Fourrures

G. Piperaud, 82, boulevard de Sébastopol, tél. 213-06, —.10 •/••
Horlogerie^.

Bazar de Bijouterie et Horlogerie, 74, rue de Rivoli. Tél. 282-04.— 10 %.
Huiles et Graisses industrielles

R. Dumoulin, 18, rue de Normandie, tél. Asnières 263.— 10 •/«,
Huiles et Savons

Aux Olimers de Proucnce, 3, rue de Tombouctcu, téî.406-88. — 10 •/„.
Imprimerie et Publicité

Plolon el Cnave, do Sainl^Etionne. — P. Jourdah, agent général, 61, rueCondorcot, tél. 288-99. — 5 %.
Instruments de pesage

Pascal et Rebière, 3, rue des Innocents,, tél. 316-28. — 10 "/..
Lavabos et Robinetterie

E. Poincel (L'hygiènemoderne), 20 et 27, r. de Cottes, tél. 905-83.—10 %.
Location pour bals et soirées

Tournant et C>; 29, rue Copernic (Place Victor-Hugo), tél. 510-22.—5 %.
Location de voitures

L. Ayitabile, 31, ruo Saint-Didier, tél. 690-54. — Remise de fr. 20 et 30
par mois sur les équipages.

Machines à écrire
Péray (machines Manhattan), 3 bis, rue Bleue, tél. 308-84. — 10 •/„.
Blanchard, (Machinesà écrire d'occasion) ot fournitures, 113, Bd Richard

Lcnoir, téléphone 930-94.
Masseurs

F. Roux, 16, rue Saint-Ferdinand, tél. 508-49.
Moteurs-Canots

Dalifol el C", île de la Jatte (Neuilly), tél. 332.
Papeterie-Imprimerie

Imprimerie Moderne stéphanoise, Jourdan,- 61, rue Condorcet, Paris, et
Saint-Etienne, 4, rue du Grand-Moulin. — Remise.

Pharmacies
•'"" Fiéuet, 53,'rue Réaumur, tél. 145-77. — Remise 10 °/0 sur les spécialités

de.la_maispn.
G. Vincent (pharmacie CentraleduGros Caillou), 104, rue Saint-Dominique,

— 10 7„ (sauf sur les spécialités, eaux minérales, huile.^e^foie de morue).
C. Jacob (pharmacie Langlebert), 55, rue des .Petits-Champs, tél. 300-73.

—- 10 %> (sauf sur les spécialités étrangères à la'inaison, eaux minérales,
acide borique).

Photographies
Anthony's, 44, me Pasquier, tél.- 322-r85.
Paui Berger, 62, rue Gaùmartin, tél. 269-17. — 1.0 >/,.'

.

,-.'. Poissonneries
.

/
.L. Voss, 44, rue dé Longchamps, tél. 68.4^51. '-^-'5B/o,..

Pose, nettoyage et garde de tapis
Chevalier,.S bis, rue Blottière, tél. 715^56.

Pulvérisateurs
Chi Vaast, .22, r de l'Odéon, t. 810-88.— 20 -*/« sujle.pulvérisateur Vaast.

' Tailleurs
Caralp, 1 et 3, ruo Laffitte, tél. 299-31. —i0v«/»,au comptant,

"Vins
Grande Union Viticole de France, 85, rue Richelieu. Téléphone 26-221.

— Remine 10 0/o anx adhérent!.
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